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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique forestière
Question écrite n° 56530

Texte de la question

M. Didier Robert attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur les
inquiétudes formulées par la Fédération nationale des communes forestières (Fncofor) au regard de la situation
de l'ONF. Devant cette situation, les communes forestières membres de cette fédération ont émis le souhait de
voir notamment la présence des personnels de terrain de l'ONF maintenue pour les gestions des forêts
communales, le développement de la formation des élus et l'accompagnement des collectivités en charge des
démarches de territoire, et la mise en place d'un fonds de mobilisation afin de répondre aux besoins de
l'industrie, de développer les énergies renouvelables et d'accroître l'emploi en milieu rural. Il souhaiterait
connaître ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Le comité de modernisation des politiques publiques a confirmé les missions fondamentales de l'établissement,
fixées par le contrat d'objectifs État-ONF pour la période 2007-2011 signé par la Fédération nationale des
communes forestières (FNCOFOR). Celles-ci consistent à assurer la gestion durable des forêts publiques, dans
le cadre du régime forestier avec pour corollaire le maintien du versement compensateur et le maintien du taux
des frais de garderie. Au-delà du contrat État-ONF, des décisions ont été prises à la suite du comité de
modernisation des politiques publiques notamment une réduction d'effectifs applicable à l'ONF, comme à
l'ensemble des opérateurs de l'État et l'augmentation par palier jusqu'en 2011 de la part « patronale » de la
cotisation retraite des fonctionnaires, le transfert des maisons forestières, et la relocalisation du siège à
Compiègne. En conformité avec ces orientations, il apparaît absolument nécessaire que l'organisation de l'ONF
poursuive son évolution. Elle passe impérativement par le resserrement des structures. L'ONF devra définir, en
concertation avec ses partenaires des communes forestières un réseau de terrain explicite, appuyé sur la
compétence des unités territoriales et compatible avec les effectifs votés en conseil d'administration. Ce réseau
a pour finalité d'assurer tout au long de l'année une présence auprès des élus pour conduire les interventions
forestières. Enfin, la qualité du service de proximité assuré par l'ONF auprès des maires sera préservée. Pour
chaque commune forestière, un correspondant dédié sera identifié et un maillage cohérent en terme d'appui
territorial garanti. Cependant, la crise économique et financière qui touche l'ensemble de la filière-bois et les
conséquences de la tempête Klaus auront en 2009 des répercussions sur l'activité et l'équilibre financier de
l'ONF. Les résultats positifs de l'ONF en 2007 et 2008 sont le fait des efforts passés et de la bonne gestion
financière de l'établissement dans des circonstances normales. C'est pourquoi des mesures seront prises afin
que la conjoncture difficile n'alourdisse pas les charges de l'établissement et lui permettent de passer le cap de
l'année 2009 sans problème. Pour répondre aux enjeux en matière d'énergies renouvelables et de lutte contre le
changement climatique, un recours plus important à la ressource forestière est attendu pour contribuer à la fois
au développement du bois dans la construction et au développement de la chaleur et de l'électricité
renouvelables. Au total, d'ici à 2020, les objectifs du Grenelle de l'environnement conduisent à une récolte
supplémentaire de 21 millions de mètres cubes, dont 9 millions de mètres cubes de bois d'oeuvre et 12 millions
de mètres cubes de bois-énergie.
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